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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturgefahren

L’article mis en consultation n’a pas plu aux cantons. Selon la plupart d’entre eux, la
tâche de la Confédération devait se limiter à une coordination générale. Ils
considéraient qu’elle pouvait d’ailleurs déjà s’y atteler par le biais de la loi en vigueur.
La Conférence des directeurs cantonaux de l’aménagement du territoire et de la
protection de la nature abondait en ce sens. Cette dernière ne serait favorable à un tel
article constitutionnel que s’il limite les compétences de la Confédération aux tâches
stratégiques. L’UDC, le PDC et le Parti libéral soutenaient les cantons. Pour l’UDC, les
dangers des tremblements de terre étaient différents d’un canton à l’autre. Les
démocrates-chrétiens considéraient que la Confédération ne devait effectuer qu’un
rôle de coordination. Les libéraux rejetaient toute nouvelle répartition des
compétences. Le PRD estimait, à l’inverse, que l’article constitutionnel était juste, mais
il regrettait que la protection contre les tremblements de terre doive se faire par le
biais d’une loi. Le PS et l’Association suisse des assurances soutenaient, en revanche,
une prise en charge de la Confédération. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.11.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Une nouvelle carte de l'aléa ruissellement, élaborée par l'OFEV, l'Association Suisse
d'Assurances (ASA) et l'Association des établissements cantonaux d'assurance (AECA), a
été créée afin de prévenir les inondations à l'échelle nationale. En Suisse, la moitié des
dégâts occasionnés par les inondations est imputable à l'eau de pluie. La carte indique
les régions potentiellement menacées par le risque de ruissellement, les voies
d'écoulement des eaux et les différentes hauteurs d'eau qui peuvent être atteintes. La
Suisse, pionnière en la matière, entend avec cet outil, aider les secteurs du bâtiment et
agricole à planifier des mesures de protection. 2

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 03.07.2018
DIANE PORCELLANA

1) 24h, 2.11.02.
2) Communiqué de presse OFEV du 3.7.18; NZZ, TA, 4.7.18; AZ, 5.7.18

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 1


